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Le mot du maire: 

La période estivale touche à sa fin et les vacances se terminent pour la majorité d ’ entre vous. 

Chacun va reprendre ses activités quotidiennes. La chaleur étant au rendez vous , la saison tou-

ristique sur la commune  est toujours en progression. Je tiens à remercier les associations et 

tous les bénévoles qui encore une fois  ont su animer la commune par leurs manifestations. Je 

vous informe de la commémoration du 11 novembre où vous êtes tous conviés à un apéritif à Bar 

offert par le conseil municipal . 

La commune de BOR ET BAR a entrepris sur son territoire une opération d ’ adressage 

en collaboration avec les services du SMICA ( S yndicat mixte pour la Modernisation numérique 

et l ’ Ingénierie informatique des Collectivités et établissement publics de l ’ Aveyron ) . Cette dé-

marche a pour but la numérotation et la dénomination des voies afin de faciliter à la fois l ’ i nter-

vention des services de secours mais également la gestion des livraisons. La préparation et 

l ’ exécution de cette opération s ’ étaleront sur plusieurs mois et nous vous tiendrons informés 

de son avancement dans un prochain bulletin municipal. 

Listes électorales : Toute personne âgée d’ a u moins 18 ans désirant s ’ inscrire sur les 

listes électorales de la commune est priée de bien vouloir se présenter en mairie ou bien via in-

ternet avec un compte service-public.fr ou France Connect. Les inscriptions sont désormais pos-

sibles toute l ’ année mais pour pouvoir participer à un scrutin, il faut s ’ être inscrit avant le 6ème 

vendredi précédant le scrutin. Pour rappel, les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 

2020. 

Recensement des jeunes : Tout jeune de nationalité française qui atteint l ’ âge de 16 ans 

doit se faire recenser en mairie ou sur majdc.fr. Cette inscription entraînera la délivrance d ’ une 

attestation de recensement qui devra être présentée pour s ’ inscrire dans une auto-école et 

pour tout examen du ressort de l ’ Etat. 

        Pour terminer je souhaite à vous tous une excellente reprise.  



Au conseil Municipal 
Le conseil municipal  :  

 

Au Conseil Municipal nous avons: 

• Approuvé la révision des loyers au 1er janvier en fonction de l’indice de Référence des 

Loyers soit 129.72 pour le 2éme trimestre 2019 

• Approuvé la motion de soutien à l’hôpital de Villefranche de Rouergue . 

• Approuvé la convention ayant pour objet la participation des communes avoisinantes au 

prorata du nombre d’enfants inscrits à l’ASCBR 

• Approuvé la demande de location de la petite salle de réunion à l’association AR’TERRE  

Nos diplômés 

Adrian Garrigues: Baccalauréat technologique  Sciences et technologies du management et de 

la gestion 

Sarah Glories: Licence Métier des conseils en élevage 

Hugo Rousson: Brevet des Collèges 

Alex Skingsley: Baccalauréat technologique sciences et technologies de l’industrie et du déve-

loppement durable 

Bravo pour votre réussite !! Sincères félicitations à vous tous. 

   Vous pouvez toujours faire parvenir votre adresse mail à la mairie (mairie-de-

bor-et-bar@wanadoo.fr). Cette dernière nous sera très utile si nous cherchons à 

vous contacter.  

Distribution de rouleaux/sacs jaunes et noirs. 

Les sacs poubelles sont disponibles en mairie. Le nombre varie suivant la composition du foyer. 

Pour 1 personne: 2  noirs et 1 jaune, pour 2 personnes: 4 noirs et 2 jaunes, pour 3 personnes: 6 

noirs et 3 jaunes, pour 4 personnes: 8 noirs et 4 jaunes. 

ETAT CIVIL 

Mariage: Le 31 août 2019 de Melle Elodie Bourdieux et Mr  Médéric Vigroux 



 

Le matin du dimanche 15 sep-

tembre, 88 marcheurs ont eu le 

plaisir de participer à la 8éme 

randonnée de Bor et Bar organi-

sée par l’association.. Le temps 

était idéal avec un ciel clair et une 

température parfaite pour dé-

marrer. 

Cette année le circuit commen-

çait en contournant le château 

avant de monter à Bor, puis des-

cendait à  Laurélie pour le ravi-

taillement d’où on avait la possi-

bilité d’un raccourci. La grande 

boucle continuait vers Carniéres 

et suivait le Viaur par un sentier 

récemment ouvert qui offrait des 

points de vue remarquables. Re-

venant au terrain de foot c’était 

l’apéro et le pique-nique convi-

vial!  

Un grand merci à tous ceux qui 

ont contribué à la réussite de cet-

te randonnée! 

Inscriptions de la rando 

Ravitaillement à Laurélie 

Vers Ramaudez 

Le pique-nique qui commence 

                                                             

 

 

L’été vient de se terminer et il temps pour le comité 

de préparer les manifestations de l’hiver… 

Tout d’abord petit retour sur la dernière édition du 

Festi’Bar, le Comité est content et même très 

content !!! Les Festi’Baroises et Festi’Barois ont bien 

mangé, bien bu et surtout bien dansé et bien ri sous 

un soleil qui avait décidé d’être de la partie ! Nous 

vous donnons donc rendez-vous en juillet 2020 pour 

remettre le couvert !!! 

Le Comité tient à remercier toutes et tous les béné-

voles qui aident à l’organisation de la fête et qui font 

un travail formidable. Un merci particulier à tous nos 

sponsors qui, par leur précieux soutien permettent à 

la fête de perdurer au fil des années. 

Afin d’animer les longues soirées d’automne et d’hi-

ver, nous vous attendons le vendredi 25 octobre à 20 

h 30 à la salle des fêtes pour le premier concours de 

belote de la saison, et cela chaque 4ème vendredi du 

mois jusqu’en mars. 

Qui dit rentrée dit nouveauté ! Le Comité vous at-

tend donc en nombre le samedi 19 octobre pour le 

grand retour de sa soirée « Cidre et châtaignes » 

toujours, à la salle des fêtes à 19H30 avec un repas 

en musique. 

Le pressage des pommes aura lieu le samedi après-

midi à 16 h sur la place à Bar, toutes celles et ceux 

qui le souhaitent peuvent venir y assister. Toutes les 

personnes désireuses de prêter main forte sont les 

bienvenues ! 

D’autres manifestations sont en préparation mais 

point de précipitation, le Comité vous préviendra 

en temps voulu ! 

Enfin, le mot de la fin aura une mention spéciale, 

pour Laurie et Rémi BOUTONNET des Treilles 

qui avec Raphaël et Enzo, nous font le plaisir de 

rejoindre les rangs du Comité cette année, bienve-

nue à eux quatre ! 

INSCRIPTION 
INSCRIPTION 
INSCRIPTION 
INSCRIPTION     

AvantAvantAvantAvant    

    le 10/10/2019
le 10/10/2019
le 10/10/2019
le 10/10/2019    



              

  Une nouvelle saison de chasse a débuté ce dimanche 8 septembre. Nul doute qu’elle sera agréable à tous. 

Avant de reprendre le chemin de la chasse, nous nous sommes retrouvés autour de notre traditionnel repas 

ouvert à tous. Chacun a pu se délecter de bons petits plats préparés par nos chasseurs et leurs épouses . Merci à 

eux, c’était bien bon!! L’ambiance conviviale que l’on connaît par chez nous était au rendez vous. 

Concernant la saison 2019/2020 voici quelques dates à retenir: 

• Ouverture générale le 8 septembre. 

• Lièvre du 29 septembre au 1er décembre ( 1 bracelet par chasseur). 

• Faisans et lapin de garenne du 8 septembre au  31 janvier 2020. 

• Grand cervidé du 19 octobre au 29 février 2020 

• Chevreuil du 8 septembre au 29 février 2020. 

Toutes les dates d’ouvertures et de clôtures sont consultables sur l’arrêté établi par la DDT 

https://www.chasse-nature-occitanie.fr/aveyron/ 

La chasse est notre passion commune, elle doit être un lieu d’échange, de partage et de respect. Respect de la 

faune et de la flore, respect des traditions, respect des hommes et des règles de sécurité. 

Bonne saison à toutes et à tous  et bonne rentrée. 

 

   

Après un été bien chaud et très bien animé par diverses activités, le foyer rural remercie toutes 

les personnes qui ont contribuées au bon déroulement de la fête autant les participants que les 

bénévoles . Celle-ci comme chaque année a connue un réel succès. 

Nous remercions Elodie et Médéric Vigroux pour leur don effectué au profit du foyer rural à 

l’occasion de leur mariage. Nous leur présentons tous nos vœux de bonheur. 

L’assemblée générale se tiendra le lundi 14 octobre à 20 h 30 à la salle de la mairie. 

Le 11 novembre vous êtes invités à la commémoration de l’armistice, après la cérémonie un 

apéritif  sera offert par la municipalité. Ensuite vous pourrez venir déguster le traditionnel 

stockfisch à la salle des fêtes.( inscriptions au 06 24 30 30 98 ou au 05 65 65 84 08) 


